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RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 

 
 

MODIFICATION DU RÉGLEMENT DE LA PROCÉDURE D'APPEL À PROJET BDI/FRECKER 
 

 
 
Par délibération n°168/2023 du 20 juin 2023, la Collectivité Territoriale adoptait le règlement d’appel 
à projet BDI/FRECKER en faveur du logement.  
 
Le retrait des dossiers de candidatures a débuté le 26 juin 2023 à l’accueil de la Collectivité Territoriale 
et en téléchargement sur le site internet de la Collectivité Territoriale ainsi que sur jo-spm .  
 
Afin de permettre aux différents porteurs de projets qui se sont manifestés de finaliser leurs 
candidatures, la date limite des dossiers complétés et signés initialement fixée au 19 septembre est 
reportée au 16 octobre à 16h.  
 
Tel est l’objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 

 
Pour Le Président, et par délégation 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 
Yannick ABRAHAM 
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DÉLIBÉRATION N°213/2023 

 
MODIFICATION DU RÉGLEMENT DE LA PROCÉDURE D'APPEL À PROJET BDI/FRECKER 

 
LE CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions 

statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la fiche action 3.13 et le Programme Territorial de l’Habitat (PTH) en cours d’élaboration,  
 
VU la délibération n°168/2023 adoptant le règlement d’appel à projet BDI/Frecker en faveur du 

logement 
 
SUR le rapport de son Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
 
Article 1 : Le Conseil Exécutif modifie le règlement de procédure d’appel à projet BDI/Frecker en 
faveur du logement en fixant la date de dépôt des dossiers au 16 octobre à 16h. 
 
Article 2 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
Adopté Transmis au Représentant de l'État Pour Le Président, 
6 voix pour Le 13 septembre 2023 Le 1er Vice-Président 

0 voix contre   
0 abstention Publié le 13 septembre 2023  
Membres du CE : 8 ACTE EXÉCUTOIRE Yannick ABRAHAM 
Membres présents : 5   
Membres votants : 6   
 

PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER, BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON dans un délai de deux mois suivant sa publication ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON dans un délai de deux mois suivant sa publication ou la 
décision de refus suite à un recours gracieux. 
Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois par l’autorité compétente vaut décision de refus. 


